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Menace de saisie vente de mes biens
mobiliers

Par mimi, le 01/09/2014 à 13:14

j'ai reçu un courrier m'informant que le 2 sept 2014 un huissier passerai a mon domicile pour
saisie vente de mes biens mobiliers j'ai déja une saisie vente en cours auprés d'un autre
huissier puis je en avoir une seconde ? merci a l'avance de me répondre.

Par louison123, le 01/09/2014 à 14:24

Sil n'y a plus rien à saisir, une seconde ou une troisième saisie ne change rien........
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